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Comment rejoindre 
l'association Batylab ?

DEVENEZ ADHÉRENT
Vous souhaitez rejoindre l'association en tant qu'adhérent ? Vous trouverez 
ici toutes les informations pratiques pour vous engager dans la dynamique 
associative.

Chaque nouvel adhérent est inscrit dans un des huit collèges présentés 
précedemment, selon son profil. Il est possible d'adhérer tout au long de 
l'année, l'adhésion étant valable annuellement de date à date.

Il vous est possible de régler le montant de votre cotisation en ligne 
par paiement sécurisé via la plateforme HelloAsso ; une attestation de 
paiement est générée automatiquement. 

Vous pouvez retourner un bulletin d'adhésion complété, accompagné d'un 
chéque à l'ordre de Réseau Breton Bâtiment Durable. 

Enfin, vous pouvez également acquitter votre cotisation par virement 
bancaire, un RIB vous sera fourni sur simple demande. Un mandat 
administratif vous sera délivré, si nécessaire. 

Pour votre comptabilité, une facture est émise suite à votre adhésion, sur 
demande.

L'équipe de l'association se tient à votre disposition pour répondre à toutes 
vos questions ou vos demandes spécifiques concernant votre adhésion.

Offre de bienvenue 2021-2022
Pour toute adhésion avant le 1er novembre 2021, vous bénéficiez de deux 
mois offerts (septembre et octobre 2021) et de tous les avantages liés à 
votre adhésion !  

VOS AVANTAGES
• Être visible dans l’annuaire des membres du réseau.
• Recevoir les actualités régionales et du réseau à travers la lettre 

d’information.
• Être abonné à la veille technique et réglementaire mensuelle.
• Bénéficier de tarifs préférentiels lors de nos journées techniques 

payantes.
• Recevoir les documents réalisés et édités par l’association.
• Être invité aux temps forts du réseau : AG, groupes de travail, Comités 

de préparation d’évènements…
• Solliciter la participation ou la contribution technique du Réseau, sur 

son champ d’expertise, lors d’évènements que vous organisez.
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POURQUOI ADHÉRER ?
Adhérer à l'association Batylab, c’est intégrer un réseau qui fédère les 
acteurs investis sur le champ de la construction et de la rénovation 
durables. Chaque adhérent marque ainsi son engagement et sa volonté 
de contribuer à faire progresser collectivement le secteur dans un esprit 
d’échanges et de partages d’expériences.

Être membre de ce réseau régional des constructeurs durables, c’est se 
donner l’opportunité de mieux comprendre les évolutions techniques 
et réglementaires pour progresser et s’affirmer comme un acteur de la 
transition écologique qui s’impose à nos activités, à nos territoires et à 
chacun d’entre nous. C’est une opportunité pour partager ses propres 
réflexions et montrer ses réalisations.

Rejoindre Batylab, c’est aussi s’ouvrir à l’innovation, s’interroger sur les 
opportunités d’évolutions d’un secteur appelé à se renouveler sans cesse 
pour mieux anticiper les changements, qu’ils soient réglementaires, 
techniques ou sociétaux.

MONTANTS DE COTISATION
Individuel :  .................................................................................................80 €
Association : ........................................................................................... 150 €
Établissement ou organisme de formation :  .................. 150 €
Organisation professionnelle départementale :  .............500 €
Organisation professionnelle régionale :  .........................850 €

Entreprises, architectes, BE et MOA

< 10 salariés :  ............................................................................................80 €
10 à 50 salariés :  .................................................................................. 150 €
50 à 100 salariés :  ..............................................................................500 €
> 100 salariés :  ................................................................................... 1 000 €
Collectivités

< 5000 habitants :  .............................................................................. 150 €
de 5 000 à 10 000 habitants :  ....................................................500 €
de 10 000 à 50 000 habitants :  .............................................. 1 500 €
> 50 000 habitants : ..................................................................... 2 000 €

À propos des montants de cotisation
Les tarifs présentés restent inchangés pour l'appel à cotisation de l'année 
2021-2022, par vote de l'Assemblée générale.

LIENS UTILES

 

Plateforme 
HelloAsso

Payer en ligne

 

Bulletin 
d'adhésion

Télécharger le 
document

https://link.infini.fr/adhesion-2
https://www.helloasso.com/associations/reseau-breton-batiment-durable/adhesions/reseau-breton-batiment-durable-adhesion-2021-22
https://link.infini.fr/campagne21-22
https://www.batylab.bzh/wp-content/uploads/batylab_bulletin_adhesion_2021_2022-1.pdf
https://www.batylab.bzh/wp-content/uploads/batylab_bulletin_adhesion_2021_2022-1.pdf
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Une équipe à votre service :

Rémi BOSCHER, directeur 
r.boscher@batylab.bzh - 06 40 76 53 96

Clémence CHEVALIER, chargée de mission Bâtiment Durable  
c.chevalier@Batylab.bzh- 07 67 89 11 78

Amélie RIOU, chargée de communication et développement 
a.riou@batylab.bzh - 06 01 19 48 49


